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M. et Mme GIRAUD : 
le couple le plus ancien  
en années de mariage !
Mariés le 27 juillet 1955, 

ils atteindront à l’été 2025 :

70 ans de mariage !

Nos villes de demain11

Connaissez-vous bien Le Landreau ?15
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INFORMATIONS MUNICIPALES 2

Les personnes qui souhaitent 
recevoir le bulletin municipal par mail uniquement

sont invitées à contacter la mairie
pour se faire connaître.

SOLIDARITÉ POUR MAYOTTE :
UN APPEL AUX DONS
Face à la situation critique à Mayotte, de nombreuses 
associations locales ne sont pas en mesure d’organiser 
de l’aide matérielle pour venir en aide aux popula-
tions touchées. Cependant, pour ceux qui souhaitent 
contribuer, un don financier peut être une forme 
de soutien significatif.
La Croix-Rouge a ouvert une plateforme de dons pour 
permettre à chacun de participer à l’effort de solidarité. 
En cliquant sur le lien suivant, vous pourrez faire 
un don à la Croix-Rouge et ainsi aider directement 
les victimes des crises qui frappent Mayotte.
Faites un don ici : https://donner.croix-rouge.fr/
urgence-mayotte/~mon-don
Chaque geste compte et peut faire une différence 
pour ceux qui en ont le plus besoin. Merci pour votre 
soutien !

URBANISME 

>  DÉPÔT DE DEMANDES  
DE DÉCLARATIONS PRÉALABLES

Benoît CHAUTARD 
3, Les Jardins de la Loire – Garage
Charles HALBERT 
La Blissière – Surélévation de la maison
Patrice COUILLAUD – 10, impasse Louis Renault 
ZA La Bossardière – Division en vue de construire

>  DÉPÔT DE DEMANDES  
DE PERMIS DE CONSTRUIRE

Kévin LEBOT – La Robine 
Rénovation d’un bâtiment en maison d’habitation
Congrégation des frères de Saint-Gabriel 
Rue de Briacé 
Rénovation et extension du château
Ces déclarations préalables et permis de construire 
ont fait l’objet d’un dépôt au service Urbanisme en 
vue de leur instruction et de la prise de décision par 
Monsieur le Maire.

POUR LA VIE LANDRÉENNE
DE MARS 2025

TRANSMETTEZ VOS ARTICLES  
LE MERCREDI 5 FÉVRIER 2025

Par mail : communication@le-landreau.fr
Protection des données personnelles : Conformément à la loi 
«Informatique et Libertés», vous disposez d’un droit d’accès, 
de modification et de suppression des données qui vous 
concernent (Loi du 6 janvier 1978 Informatique et liberté). Pour 
l’exercer, vous pouvez contacter l’Hôtel de Ville du LANDREAU.

NAISSANCES
Silva LOQUET 
née le 18 novembre 2024
Leslie LATASTE THOPART 
née le 2 décembre 2024
Aliénor JEANNE 
née le 5 décembre 2024
Achille LORIEUL 
né le 20 décembre 2024

DÉCÈS
Anne HALLEREAU épouse COUILLAUD 
décédée le 15 décembre 2024 à 96 ans
RAULAIS née POTHIER Marie 
décédée 10 janvier 2025 à 87 ans
MACÉ Jean-Yves 
décédé le 13 janvier 2025 à 66 ans
DESMARRES née GUÈDE Gisèle 
décédée le 13 janvier 2025 à 90 ans

RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE
À 16 ANS POUR LA JOURNÉE
DEFENSE ET CITOYENNETÉ

Les jeunes (filles et garçons) qui ont 16 ans sont 
invités à se faire recenser au secrétariat de l’Hôtel 
de Ville (avec carte d’identité, livret de famille 
et un justificatif de domicile).

Directeur de publication : Christophe RICHARD, Maire • Coordination de publication : Myriam TEIGNÉ, Adjointe à la Communication. 
Rédaction : Service Communication • Conception et impression : Imprimerie Planchenault

DÉRATISATION
Distribution de produits 

contre les rongeurs : 
mardi 4 février et mardi 4 mars 2025 

de 9 h à 12 h à l’Hôtel de Ville.
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INFORMATIONS MUNICIPALES3

INFORMATION CCAS
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) souhaite 
vous informer d’une évolution concernant les conditions 
d’accès au repas des aînés de la commune ainsi qu’à 
la distribution des colis de fin d’année.
Lors de son Conseil d’Administration de janvier, une 
décision a été prise de relever l’âge minimum requis 
pour bénéficier de ces attentions. À compter de cette 
année, l’âge minimum passera de 72 ans à 73 ans.
Cette décision a été prise après une réflexion appro-
fondie, en tenant compte de l’évolution démographique 

et des ressources disponibles, afin de garantir que 
ces moments de convivialité et de solidarité continuent 
de répondre aux attentes et besoins de nos aînés.
Nous comprenons que ce changement peut susciter 
des interrogations et restons à votre écoute pour toute 
question ou information complémentaire. Vous pouvez 
contacter le CCAS au 02 40 06 45 57 ou vous rendre 
directement à la Mairie.
Nous vous remercions pour votre compréhension 
et pour l’esprit de solidarité qui anime notre commune.

DÉJECTIONS CANINES :
UN PEU DE CIVISME !
La Municipalité déplore, de plus en plus, l’absence de 
civisme de la part de certains propriétaires d’animaux. 
Les crottes de chiens laissées dans les espaces publics, 
posent de nombreux problèmes : des accidents, des 
désagréments visuels et olfactifs, des problèmes d’ordre 
civique, mais aussi une dégradation de l’image de la 
Commune !
Chaque propriétaire de chien est donc prié de ramasser 
les excréments de son compagnon, que ce soit au 
milieu d’une rue, sur le trottoir, dans les espaces verts 
ou dans les massifs !
Pour cela, il suffit simplement de se munir d’un sac 
pour ramasser les déjections de son animal lors de 
ses balades !
La propreté de notre Commune repose avant tout 
sur le comportement responsable de chacun de ses 
administrés !
La Commune est notre espace de vie, respectons-le !

Aimer les animaux, c’est aussi accepter de respecter 
quelques règles de savoir-vivre, notamment pour 
éviter les désagréments des déjections canines sur la 
voie publique. En quelques leçons, maîtres et chiens 
peuvent adopter un comportement citoyen !

AU CIMETIÈRE AUSSI ON TRIE !

COMME À LA MAISON, LES DÉCHETS DE CIMETIÈRE SE TRIENT !

Le cimetière du Landreau est désormais équipé de bacs noirs et gris.

Les consignes de tri :
Les poubelles des cimetières sont exclusivement réservées 
aux fleurs et petits déchets issus de la décoration et de 
l’ornement des tombes.
Les parpaings, plaques de plâtre, tailles de végétaux 
et autres gros cartons doivent impérativement être 
amenés en déchetterie.

Les déchets verts :
Les déchets verts sont à déposer dans le bac gris. 
Il convient alors de bien séparer les déchets végétaux des 
pots et autres contenants et de les déposer dans chacun 
des bacs/lieux affectés à cet usage.

Le tout-venant :
Tout ce qui ne se trie pas est à déposer dans les bacs noirs :
• fleurs artificielles,
• lingettes,
• masques…

Parce que chaque 
petit geste 
à son importance, 
nous vous remercions 
par avance de contribuer 
à cet effort 
environnemental.
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NOUVEAUX ARRIVANTS :
PENSEZ À VOUS INSCRIRE SUR LA LISTE ÉLECTORALE !
Vous venez d’arriver, pensez à vous inscrire sur la liste électorale. L’inscription est une démarche essentielle pour 
exercer votre droit de vote lors des prochaines élections.

COMMENT FAIRE ?
La procédure est simple et rapide :
Munissez-vous des documents nécessaires :
• Une pièce d’identité en cours de validité 

(carte d’identité ou passeport).
• Un justificatif de domicile datant de moins 

de 3 mois (facture, quittance de loyer, etc.).

Rendez-vous en mairie ou inscrivez-vous en ligne 
sur le site officiel service-public.fr.

QUAND S’INSCRIRE ?
Vous pouvez vous inscrire 
toute l’année, mais pour 
voter aux prochaines élec-
tions, assurez-vous de le faire 
avant la date limite.
Pour toute question, n’hésitez pas à contacter la mairie. 
Inscrivez-vous dès aujourd’hui ! En cas de doute, interrogez 
votre situation électorale sur service-public.fr

PORTRAITS D’AGENTS

NICOLAS BERNARD, 
CHEF D’ÉQUIPE ESPACES VERTS 
DU LANDREAU

Depuis janvier 2024, nous avons 
le plaisir d’accueillir Nicolas 
BERNARD en tant que chef 
d’équipe Espaces Verts. Fort de 
son expérience dans l’entretien 
et l’aménagement des espaces 
extérieurs, il a rejoint la Mairie 
avec l’objectif de contribuer 
à l’embellissement et à l’en-
tretien de notre Commune.

En tant que responsable de l’équipe, Nicolas BERNARD 
supervise les opérations quotidiennes d’entretien 
des espaces verts de la Commune, tout en travaillant 
à de futurs projets d’aménagement. Son arrivée marque 
une étape importante dans notre engagement à offrir 
à tous des espaces publics toujours plus agré-ables 
et bien entretenus.

Nous lui souhaitons la bienvenue et sommes impatients 
de voir les projets qu’il mettra en œuvre pour améliorer 
le cadre de vie de notre collectivité.

L’équipe des Espaces Verts reste, comme toujours, 
à votre écoute pour toute suggestion ou question 
concernant nos aménagements extérieurs.

FRANÇOIS BERNADONI, 
DIRECTEUR DES SERVICES TECHNIQUES 
DU LANDREAU

La Commune a recruté un nouveau 
Directeur des Services Techniques 
(DST) pour renforcer son équipe 
municipale.

Le DST joue un rôle essentiel 
dans la gestion et la coordination 
des projets techniques de la 
collectivité. Ses principales mis-
sions incluent :

• Pilotage des projets techniques : le DST supervise 
les projets d’investissement concernant les équipe-
ments publics, depuis leur conception jusqu’à leur 
réalisation.

• Conseil auprès des élus : en tant qu’expert tech-
nique, il apporte son expertise au maire et aux élus, 
les aidant à prendre des décisions éclairées sur 
les questions techniques.

• Gestion du Centre Technique Municipal (CTM) : 
il dirige et coordonne les actions du CTM, planifie 
les travaux d’entretien et d’exploitation, et organise 
le travail des agents.

• Suivi de la maintenance des infrastructures : le DST 
est responsable de la maintenance des bâtiments 
publics, des véhicules municipaux et des espaces 
verts, garantissant leur bon état et leur sécurité.

• Application des règles d’hygiène et de sécurité : 
il veille au respect des normes en matière d’hygiène 
et de sécurité, sensibilise les agents à ces enjeux 
 et s’assure de la conformité des chantiers.

Cette collaboration vise à optimiser le fonctionnement 
des services techniques et à assurer une gestion efficace 
des projets municipaux.
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE5

LES COUPS DE CŒUR BD 
DU PANIER DES LECTEURS

Alyte 
de Jérémie Moreau 
aux éditions 2024

Nous suivons 
le voyage d’Alyte, 
un crapaud accoucheur. 
Tout juste né, 
il doit fuir pour survivre. 
Au gré de ses 
rencontres avec d’autres 
habitants de la forêt, 
Alyte va découvrir 
le monde et à son tour, 
prendre soin des autres.
Une bande dessinée 
initiatique, fine 
et toute en douceur.

Les petits 
métiers 
méconnus 
de Vincent 
Zabus 
aux éditions 
Delcourt

Pour ce livre, 
Zabus 
a collaboré 
avec autant 
de dessinateurs 
qu’il y a 
de métiers 
méconnus. 
Et cela donne 
une pépite ! 
Chaque métier 
est un bonbon 
savoureux : 
qu’il s’agisse 
du souffleur 
de rue, 
de la flatteuse 
de rides, 

du marchand de gros mots ou du balayeur 
de regrets, l’imaginaire de Zabus est riche 
et tellement poétique. Et les univers graphiques 
sont variés et étonnants.
À consommer sans modération !

CHOISISSEZ 
LE NOUVEAU MAGAZINE 
JEUNESSE

Une place s’est libérée 
dans le rayon de magazines jeunesse.
Nous proposons aux enfants de venir découvrir 
quelques titres de revue mis à disposition 
En fonction des retours des enfants, 
un nouveau magazine intégrera 
les rayons de la bibliothèque.

ON EN PARLE

Horaires d’ouverture de la bibliothèque :
Mercredi : 10 h 30 - 12 h 30
 15 h 00 - 18 h 30
Vendredi : 16 h 00 - 18 h 30
Samedi : 10 h 00 - 12 h 30
Dimanche : 10 h 30 - 11 h 30
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ÉCOLE LA SARMENTILLE

PROJET DANSE : 
RENCONTRE AVEC LA DANSE 
CONTEMPORAINE
Dans le cadre de sa collaboration avec l’école de musique 
Sèvre-et-Loire, 4 classes de l’école la Sarmentille par-
ticipent cette année à un projet autour de la danse 
contemporaine à partir du mois de février. Ce sont au 
total 72 élèves, du CP au CM1 qui « rencontreront » 
cette pratique artistique par un apport culturel 
et chorégraphique, sous forme de vidéos ou de spec-
tacles, et bien sûr par une pratique de la danse en lien 
avec les supports découverts et les fondamentaux 
de la danse contemporaine (l’espace, le temps, 
le poids, le flux). Chaque classe bénéficie de 16 séances 
(une par semaine) avec Clémence Fulminet, professeur 
intervenante à l’école de musique.

PRÉPARATION DU VOYAGE 
DES CM À PIRIAC-SUR-MER
Les 61 élèves de CM1 et CM2 de l’école préparent depuis 
quelques semaines leur voyage scolaire. En lien avec 
le projet de l’année sur l’eau, ils partiront, début 
mars, pour 5 jours à Piriac-sur-Mer. Durant ce séjour, 
ils apprendront le maniement élémentaire d’un vélo, 
feront des ateliers d’agilité et passeront l’attestation 
SRAV (savoir rouler à vélo) pour connaître les bases 
de la circulation à vélo sur la voie publique. En parallèle, 
ils participeront à plusieurs animations sur le milieu 
marin : lecture de paysages côtiers, pêche à pied, 
classification des espèces marines… Les 3 classes 
concernées travaillent actuellement à l’organisation  
du séjour et à la mise en place d’actions de financement 
visant à réduire le coût du voyage pour les familles.

LES INSCRIPTIONS POUR LA RENTRÉE 2025 SE PRÉPARENT…
Les enfants nés en 2022 peuvent être inscrits dès à présent à l’école pour leur rentrée en petite section 
de maternelle de septembre 2025.
Si vous êtes concernés, merci de contacter l’école La Sarmentille par téléphone au 02 40 06 44 00 ou par mail 
à l’adresse suivante : ce.0440579r@ac-nantes.fr pour prendre rendez-vous dès maintenant pour un premier 
contact. Une matinée de visite et d’échange avec l’équipe enseignante sera mise en place au printemps pour 
préparer cette rentrée importante. La directrice, Mme Fontaine, est disponible pour tout renseignement.
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ÉCOLE SAINTE-MARIE

PROJET VENDÉE GLOBE
Les élèves de l’école Sainte-Marie poursuivent leur 
projet autour du monde marin et suivent avec attention 
l’avancée de nos skippers du Vendée Globe.
Bravo à Charlie Dalin !
Tous les matins, par exemple, les élèves de la classe 
de CP-CE1 examinent la cartographie du parcours des 
navigateurs et effectuent un classement rigoureux 
selon l’arrivée des voiliers.
Dans les classes de maternelle, les petits travaillent 
sur les animaux marins, tandis que les MS-GS découvrent 
le vocabulaire sur le thème de la mer et des océans 
en lien avec des albums de jeunesse abordant éga-
lement le thème des émotions.
De leur côté, les élèves de CE2-CM1 ont réalisé 
des mosaïques sur le thème de la mer et les élèvent 
de CM1-CM2 ont réalisé un calendrier qu’ils ont illustré 
en arts visuels.
Tout était, en fait, prétexte pour mettre en lien le thème 
du Vendée Globe dans les différents domaines d’activité : 
français, maths, géographie, arts visuels…
Les élèves sont incollables sur ce sujet !

Les portes ouvertes de l’école se sont bien déroulées, 
mais vous pouvez encore inscrire votre enfant à l’école Sainte-Marie 

en contactant la cheffe d’établissement, Mme Peggy LAURENT, par mail : ec.landreau.ste-marie@ec44.fr
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L’ANTRE POTES

VACANCES D’HIVER 2025

Ouverture : Pendant les vacances d’hiver, l’Antre Potes 
sera ouvert du lundi 10 février au vendredi 21 février 
inclus ainsi que le samedi 8 février de 14 h à 17 h (fermé 
le week-end du 15 et 16 février).

Horaires : Il accueille le public de 14 h à 19 h tous les 
jours et de 19 h à 23 h les mardis et jeudis pour des 
soirées. Les horaires peuvent bien sûr être modulés en 
fonction des activités. Les inscriptions aux activités 
seront ouvertes fin janvier (les dates précises ne sont 
pas encore définies au moment de l’écriture de l’article) 
et uniquement par mail.

Activités : Pour cette période un programme d’acti-
vités sera proposé par l’équipe d’animation : sorties, 
sport, bricolage, culture, jeux, sortie ciné-culte, soirée 
à thème, LudHop Land…
Des temps seront bien sûr laissés aux jeunes pour 
organiser avec l’aide des animateurs des activités, 
sorties, soirées selon leurs idées…
Nous rappelons que le programme et tous les docu-
ments sont téléchargeables sur le site Internet du 
Landreau : www.le-landreau.fr rubrique « Famille » 
puis rubrique « Local Jeunes- L’Antre Potes », ainsi 
que sur le Facebook : https://www.facebook.com/
Local-Jeunes-du-Landreau-954950497908161/ et sur 
Instagram : « L’Antre Potes du Landreau » https://www.
instagram.com/antrepoteslandreau/

Les séjours estivaux : La réflexion sur les séjours 
estivaux va débuter et nous aimerions que les jeunes 
s’impliquent dans l’élaboration de ceux-ci. Les vacances 

d’hiver à venir seront l’occasion de venir exposer vos 
projets aux animateurs (mer, montagne, ferme…) ainsi 
que d’imaginer des actions d’autofinancement pour 
alléger les coûts pour ces séjours. La porte est ouverte 
à tous. Pour cela nous proposerons deux matinées 
de réflexions, une par semaine de vacances.

L’Antre Potes : Pour qui ? Comment ?

Les activités de L’Antre Potes sont proposées aux jeunes de 10 à 17 ans. L’inscription est de 12 € pour l’année 
civile en cours (22 € pour deux enfants de la même famille, 30 € pour trois).
Pour certaines activités, nous demandons une participation financière du jeune, calculée suivant le Quotient 
Familial (Q.F.).
En ce début d’année, les inscriptions pour 2025 ont commencé : le dossier complet est téléchargeable ici : 
www.le-landreau.fr rubrique « Famille » puis rubrique « Local Jeunes-L’Antre Potes », mais également dispo-
nible sur place.
Pour tout renseignement, n’hésitez pas à appeler Pierre et Bérengère au 02 40 06 46 12 (répondeur) ou leur 
envoyer un mail à l’adresse suivante : foyerados.landreau@orange.fr

APEL ÉCOLE SAINTE-MARIE

L’apel a pu rencontrer de nouveaux parents 
lors des portes ouvertes de l’école. 
Ce fut un bon moment.
N’hésitez pas à vous rapprocher d’un parent de l’école 
ou à nous envoyer un mail.
Nous vous rappelons également la date du 30 mars pour la randonnée 
annuelle. Nous vous y attendons nombreux. 
Pour les sportifs et non sportifs !!! (Inscription sur place).
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SPORT9

LE LANDREAU HANDBALL

NOUVELLE SAISON 2024-2025 POUR LE CLUB DE HANDBALL DU LANDREAU (LLH)
La fermeture de la salle des Nouëlles 
pour rénovation n’a pas empêché 
le c lub du LLH d’enregistrer 
un grand nombre de licenciés (200) 
pour la saison 2024-2025.
Ils sont répartis sur 11 équipes 
engagées : 5 féminines et 6 mas-
culines, ainsi qu’1 équipe loisirs 
mixte. N’oublions pas notre section 
baby-hand et école de hand, qui 
accueillent de nombreux enfants 
cette saison. La relève est assurée !
Le Père Noël est d’ailleurs venu 
distribuer quelques gourmandises 
à nos jeunes sportifs. Ce fut un 
moment très apprécié de tous.
Pour permettre à chaque équipe 
de s’entraîner au moins une fois par 
semaine, plusieurs communes nous 
accueillent : Vallet, La Regrippière, 
Le Loroux-Bottereau, pour quelques 
créneaux. Mais la majorité des 
entraînements se font au gymnase 
du lycée Briacé. Nous les remer-
cions tous pour leur accueil ainsi 
que le BCLL (Basket Club Loroux 
Landreau) qui nous permet de jouer 
des matchs.
Tous les matchs se jouent dans les 
salles des clubs adverses. Merci aux 
parents pour tous les trajets, plus 
nombreux cette saison.
Nous espérons de bons résultats 
dans une ambiance toujours convi-
viale et familiale.

Nous vous souhaitons une très belle année 2025 et deuxième partie de saison. 
Nous espérons vous retrouver au Landreau à la prochaine saison !
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ANIMATION CULTURE 10

CCSL

Lieu d’Accueil Enfants – Parents

PRÉSENCE & DANSE

L’ASSOCIATION 
PROPOSE 3 STAGES 
DE « DANSE  ET BIEN ÊTRE ».
En résonance avec le thème du stage, nous contac-
terons, dans un premier temps notre intériorité 
et notre expressivité profonde dans la lenteur spéci-
fique à la danse sensorielle, pour laisser ensuite libre 
cours à notre danse à travers différentes explorations 
et partages.
De 18 h à 21 h 30 – 35 € le stage
• Vendredi 21 février 2025 à Mouzillon : 

Danser avec son cœur
• Vendredi 21 mars 2025 à Divatte-sur-Loire : 

Exprimer ses émotions à travers sa danse
• Vendredi 25 avril 2025 à Mouzillon : 

Exprimer pleinement la musique dans sa danse.
Renseignements : www.presenceetdanse.fr 
Inscriptions : 06 10 86 36 27

ASSOCIATION LANDRÉENNE DE PÊCHE
L’assemblée générale de l’ALP s’est déroulée 
le 13 décembre 2024. Il est dommage de constater 
que très peu de pécheurs ont répondu aux invitations 
personnelles qui leur ont été adressées.
Pour la saison 2024, 66 cartes annuelles ont été 
vendues (35 pour les Landréens et 31 pour les 
communes extérieures) soit une baisse de 18 % 
par rapport à l’année 2023.
Pour 2025 le tarif de nos cartes s’établit à :
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10 € pour les enfants de moins de 10 ans
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Dates à retenir pour l’année 2025 :
• Ouverture le samedi 1er février
• Concours de pêche à la truite le dimanche 23 mars
• Fermeture le dimanche 12 octobre
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« NOS VILLES DE DEMAIN » 

LE PAYS DU VIGNOBLE NANTAIS, LABELLISÉ PAYS D’ART ET D’HISTOIRE, 
PROPOSE UNE VISITE GUIDÉE SAMEDI 1ER MARS À 14 H 30 DEVANT L’ÉGLISE DU LANDREAU.
Deux visites commentées par une architecte et une 
urbaniste pour comprendre comment nos bourgs d’au-
jourd’hui se composent, entre patrimoine et architecture 
contemporaine, et quelles préconisations pourraient 
être appliquées pour valoriser notre cadre de vie.
Balades proposées dans le cadre de l’élaboration de 
la charte architecturale du Pays du Vignoble Nantais.

1 h 30 – Public adulte. 
Gratuit. Sur réservation en ligne.

Découvrez les autres animations 
dans le programme : 
« Rendez-vous Vignoble Nantais » 
sur le site : www.vignoble-nantais.eu

NOS VILLES DE DEMAIN
Samedi 1er mars à 14h30 
Devant l’Eglise, Le Landreau

VISITE GUIDÉE
PAYS D’ART ET D’HISTOIRE DU VIGNOBLE NANTAIS

www.vignoble-nantais.eu
Programme disponible au Musée du Vignoble Nantais et à l'Office du Tourisme  
du Vignoble de Nantes   © David Gallard
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CPTS SUD LOIRE VIGNOBLE

DON DU SANG

DATES DES COLLECTES DE SANG 2025 DE L’ASSOCIATION 
DES DONNEURS DE SANG BÉNÉVOLES (ADSB) DU LOROUX-BOTTEREAU ET DE SA RÉGION

Mardi 4 février De 16 h à 19 h 30 Salle de la Quintaine - Saint-Julien-de-Concelles

Mardi 1er avril De 16 h à 19 h 30 Salle municipale - Divatte-sur-Loire

Vendredi 11 avril De 16 h à 19 h 30 La Tannerie - Le Loroux-Bottereau

Mardi 15 avril De 16 h à 19 h 30 La Tannerie - Le Loroux-Bottereau

Association pour le don du sang bénévole du canton du Loroux-Bottereau et de sa région 
Espace Frédéric Praud — 44430 Le Loroux-Bottereau

RE
JO

IGNEZ-NOUS
NOTRE TERRITOIRE

Pour adhérer à la CPTS,
scannez le QR code 

Solène MASSON
Coordinatrice CPTS
07.56.09.36.77
solene.masson@cpts-sudloirevignoble.fr

Mélina JÉGU
Coordinatrice Accès aux Soins
07.56.09.36.78
melina.jegu@cpts-sudloirevignoble.fr

La CPTS Sud Loire Vignoble 
est une association de professionnels et

d’acteurs de santé créée en octobre 2020.
Son Projet de Santé a été validé en juillet

2021 par l’ARS et la CPAM. Les axes de
travail  émanent d'un diagnostic et

d’expériences de terrain. Ils donnent
aujourd'hui lieu à des groupes de travail

pluri-professionnels selon 6 missions.
Aujourd’hui une vingtaine de projets sont

en cours.

Les Communautés
Professionnelles Territoriales

de Santé (CPTS)
accompagnent les

professionnels et acteurs de
santé au développement et à
la coordination de l’offre de

santé sur un territoire
déterminé. Cette organisation  
s'applique selon des valeurs

d'inter-connaissance,
d’échanges

pluriprofessionnels et de
transversalité. 

Au quotidien, la CPTS est à
l’écoute des besoins et retours

de son territoire.

cpts-sudloirevignoble.fr

Communes26
Habitants105 000
Dispositifs 
médico-sociaux23

550 Professionnels de
santé 

28 Bis Boulevard d’Italie - 44330 VALLET
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Pour plus d’informations :  https://meteofrance.fr ou 32 50 (2,99 € / appel + prix appel) • www.bison-fute.gouv.fr

        • https://solidarites-sante.gouv.fr • www.santepubliquefrance.fr

Si je remarque une personne sans abri ou en diffi culté dans la rue, j’appelle le 115

En période de grand froid

Le grand froid demande à mon corps 
de faire des efforts supplémentaires 
sans que je m’en rende compte.
Mon cœur bat plus vite pour éviter
que mon corps se refroidisse.
Cela peut être particulièrement 
dangereux pour les personnes âgées
et les malades chroniques.

Si je reste dans le froid trop longtemps, 
ma température corporelle peut descendre 

en dessous de 35°C, je suis alors en 
hypothermie. Mon corps ne fonctionne 
plus normalement et cela peut entraîner 

des risques graves pour ma santé.

Si je reste dans le froid trop longtemps,  
les extrémités de mon corps 

peuvent devenir d’abord rouges et 
douloureuses, puis grises et indolores 

(gelures). Je risque l’amputation.

Si je fais des efforts physiques 
en plein air, je risque d’aggraver 

d’éventuels problèmes 
cardio-vasculaires.

•  Je couvre particulièrement 
les parties de mon corps 
qui perdent de la chaleur : 
tête, cou, mains et pieds.

•  Je me couvre le nez 
et la bouche pour respirer 
de l’air moins froid.

•  Je mets plusieurs couches 
de vêtements, plus un 
coupe-vent imperméable.

•  Je mets de bonnes 
chaussures pour éviter 
les chutes sur un sol glissant.

•  J’évite de sortir le soir 
car il fait encore plus froid.

•  Je me nourris convenablement, 
et je ne bois pas d’alcool 
car cela ne réchauffe pas.

•  Je limite les efforts physiques, 
comme courir.

•  Si j’utilise ma voiture, je prends
de l’eau, une couverture et
un téléphone chargé, et je me
renseigne sur la météo.

•  Je suis encore plus attentif avec
les enfants et les personnes âgées, 
qui ne disent pas quand ils ont froid.

Je chauffe 
mon logement 
sans le surchauffer 
et en m’assurant 
de sa bonne 
ventilation.

Quand je sors je me couvre 
suffi samment afi n de garder 

mon corps à la bonne température.

Je suis prudent 
et je pense aux autres.

Ne surchauffez pas
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en dessous de 35°C, je suis alors en 
hypothermie. Mon corps ne fonctionne 
plus normalement et cela peut entraîner 

des risques graves pour ma santé.

Si je reste dans le froid trop longtemps,  
les extrémités de mon corps 

peuvent devenir d’abord rouges et 
douloureuses, puis grises et indolores 

(gelures). Je risque l’amputation.

Si je fais des efforts physiques 
en plein air, je risque d’aggraver 

d’éventuels problèmes 
cardio-vasculaires.

•  Je couvre particulièrement 
les parties de mon corps 
qui perdent de la chaleur : 
tête, cou, mains et pieds.

•  Je me couvre le nez 
et la bouche pour respirer 
de l’air moins froid.

•  Je mets plusieurs couches 
de vêtements, plus un 
coupe-vent imperméable.

•  Je mets de bonnes 
chaussures pour éviter 
les chutes sur un sol glissant.

•  J’évite de sortir le soir 
car il fait encore plus froid.

•  Je me nourris convenablement, 
et je ne bois pas d’alcool 
car cela ne réchauffe pas.

•  Je limite les efforts physiques, 
comme courir.

•  Si j’utilise ma voiture, je prends
de l’eau, une couverture et
un téléphone chargé, et je me
renseigne sur la météo.

•  Je suis encore plus attentif avec
les enfants et les personnes âgées, 
qui ne disent pas quand ils ont froid.

Je chauffe 
mon logement 
sans le surchauffer 
et en m’assurant 
de sa bonne 
ventilation.

Quand je sors je me couvre 
suffi samment afi n de garder 

mon corps à la bonne température.

Je suis prudent 
et je pense aux autres.

Ne surchauffez pas
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PLAN GRAND FROID

LE PLAN GRAND FROID EST ACTIVÉ POUR LA PÉRIODE DU 1ER NOVEMBRE AU 31 MARS.
Il s’agit d’un plan ministériel prévoyant des dispositions 
en cas d’hiver rigoureux qui met en place une procédure 
de veille et fixe les conduites à tenir pour prévenir 
les risques et réagir à une période de froid prolongée.

En prévision de périodes particulièrement difficiles 
pour les personnes vulnérables (fortes intempéries, 
épidémies…), un registre est tenu en Mairie afin de 
localiser au mieux les personnes les plus fragiles que 
ce soit par leur âge, leur handicap, ou leur isolement.

Vous pouvez vous inscrire en appelant le C.C.A.S. 
au 02 40 06 45 57 en précisant votre nom et votre adresse.
Si vous pensez avoir besoin d’aide ou si vous avez connais- 
sance de personnes susceptibles d’être concernées dans 
votre voisinage, n’hésitez pas à contacter la mairie qui 
suivra avec attention chaque situation.
L’intoxication par le monoxyde de carbone (CO) est 
l’une des conséquences indirectes du froid et l’une des 
premières causes de mortalité par intoxication en France.
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PETITES ANNONCES

14JEUX

SUDOKU

COMPLÉTEZ LES GRILLES…

lululataupe.com

Complète les grilles.

lululataupe.com

Complète les grilles.
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Je suis Stéphanie Gohaud, habitante du Landreau, 

j’exerçais mon activité de thérapeute psycho-corporel, 

experte en libération de traumas 

depuis 4 ans au Loroux-Bottereau 

et à compter du 2 janvier je déménage mon cabinet 

à mon domicile au 30 impasse du Borée.

www.naturolistic.fr 

30 impasse du Borée - 44430 Le Landreau 

Tél. 06 82 30 16 20

THÉRAPEUTE
PSYCHO-CORPOREL

L’entreprise Jussiaume Louis tient par ce message à remercier ses clients, ses fournisseurs, la municipalité et les Services Techniques pour toutes ces années de collaboration.
Elle laisse la place à l’EURL BJTPA, 

Yoann mettra un point d’honneur à la continuité de l’activité et assurera les prestations de terrassements, travaux publics et agricoles, pour les professionnels et particuliers.
EURL BJTPA - Yoann Baconnais 

1 Beau Soleil - 44430 Le Landreau - Tél. 06 21 39 54 30

L’ENTREPRISE JUSSIAUME LOUIS

La boulangerie sera fermée du samedi 8 février au lundi 24 février inclus.Les distributeurs de pains seront approvisionnés.Merci de votre compréhension.
Tél. 02 40 06 41 42

BOULANGERIE MOREAU
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Solutions des jeux

15 CONNAISSEZ-VOUS BIEN LE LANDREAU ?
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NOUVELLE RUBRIQUE
DANS LA VIE LANDRÉENNE :

CONNAISSEZ-VOUS BIEN LE LANDREAU ?

Participez à notre nouvelle rubrique 
en répondant à la question suivante :

Où a été prise cette photo ?
Les réponses doivent être envoyées 
à l’adresse suivante : communication@le-landreau.fr
Les résultats seront publiés le mois suivant et incluront 
le nombre de bonnes réponses, le nombre de participants 
ainsi que le nom du gagnant.
Un tirage au sort sera effectué chaque mois 
parmi les bonnes réponses par le service 
communication de la Commune.
Le jeu se déroulera du mois de février au mois 
de décembre, donc 10 photos soit 10 gagnants. 
Le gagnant final sera tiré au sort 
lors de la cérémonie des vœux du Maire.
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ÉDITO 16

VŒUX DU MAIRE 

Madame la Sénatrice, 
Madame, Monsieur les Conseillers 
Départementaux,
Madame la présidente 
de la Communauté de Communes Sèvre et Loire,
Mesdames, Messieurs 
les Maires et anciens Maires,
Messieurs les représentant 
de la Gendarmerie,
Messieurs les représentants 
des Sapeurs-pompiers,
Aux élus du Conseil Municipal 
des Enfants,
Mesdames, Messieurs 
les représentants des écoles,
Mesdames, Messieurs 
les représentants des associations,
Landréennes, Landréens,

En ce début d’année 2025, je suis heureux de vous 
accueillir dans un lieu inhabituel pour cette céré-
monie des Vœux : la salle Montfort du lycée Briacé.
Le Conseil Municipal et moi-même formulons pour 
vous tous, nos vœux les plus chaleureux : santé, 
bonheur, épanouissement personnel et réussite 
professionnelle.
Une pensée particulière pour nos agents com-
munaux, policiers municipaux et élus, qui œuvrent 
chaque jour pour notre Commune et ses habitants.
Nous n’oublions pas celles et ceux qui traversent 
des moments difficiles : les personnes en maison de 
retraite, à l’hôpital, isolées, en situation de handicap 
ou vivant dans des conditions matérielles précaires. 
Nous pensons également aux populations touchées 
par les conflits et les injustices dans le monde.
Que cette année soit placée sous le signe de la solidarité 
et du partage. Que chacun d’entre vous puisse 
savourer des instants de joie, entouré de ses proches, 
et cultiver des projets porteurs d’espoir.
Cette année encore, nous avons choisi une présen-
tation en images pour revenir sur les faits marquants 
de 2024 et partager avec vous nos projets pour 
l’avenir. Cette rétrospective témoigne de nos réalisa-
tions et des défis que nous avons relevés ensemble.
La cérémonie des « vœux du Maire », expression 
couramment employée, met en avant les actions 
et les projets de la Municipalité. Ce sont aussi 
les vœux de la Commune. Au sens sociologique, 
la Commune, ce sont les habitants. Ils en sont 
le moteur et l’âme. Ainsi, les événements qui 
rythment la vie de la Commune vous seront pré-
sentés. Il faudra nous pardonner s’ils ne sont pas 
tous cités dans la présentation.

Nous sommes également conscients de l’impor-
tance de la Communauté de Communes, qui exerce 
des compétences majeures touchant directement 
notre quotidien, qu’il s’agisse de l’aménagement 
de l’espace, du développement économique 
de la gestion des déchets, de l’eau potable.
À cela s’ajoutent des actions en matière d’équipe-
ments culturels et sportifs, de politique éducative, 
de transports, et bien d’autres domaines essentiels.
Ces interventions, bien qu’indispensables à l’échelle 
communautaire, ont forcément des impacts sur 
notre Commune et le cadre de vie de ses habitants.
Nous demeurons attentifs à ce que ces interactions 
renforcent le développement harmonieux de notre 
territoire, tout en veillant à préserver les spécificités 
locales et les attentes de nos concitoyens.
Aux agents de la Communauté de Communes, 
je leur souhaite mes meilleurs vœux et une bonne 
année, tout particulièrement aux agents et élus 
de la thématique « Petite enfance, Enfance, Jeunesse 
et Parentalité » dont je suis le vice-président.
Par ailleurs, un mot sur le Pôle santé : Nous sommes 
pleinement conscients des désordres rencontrés, 
qui suscitent à juste titre des interrogations et des 
inquiétudes. Je tiens à vous assurer que vos élus 
s’engagent à faire le maximum pour y remédier, 
dans le respect de la réglementation en vigueur 
et en tenant compte de nos capacités d’action. 
La santé et le bien-être de nos concitoyens restent 
au cœur de nos préoccupations.
Face aux contraintes budgétaires croissantes, nous 
restons vigilants pour assurer la pérennité de nos 
projets tout en préservant nos priorités : 
le bien-être des habitants et le dévelop-
pement harmonieux de notre Commune.
Je tiens à vous adresser mes meilleurs vœux 
pour cette nouvelle année. Que la paix, 
la prospérité et la convivialité continuent 
de guider notre belle Commune.

Bonne année 
à toutes et à tous !
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Voir la présentation en images sur le site internet 

de la Commune : https://le-landreau.fr/
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